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ANNEXE IX ALLOCATION DE REPLACEMENT

Dans le cas où une enseignante ou un enseignant bénéficie d'une allocation de replacement
conformément à la clause 5-4.06, les dispositions suivantes s'appliquent.

1) La commission peut décider d'accorder le remboursement des frais de déménagement; si la
commission en décide ainsi, l'enseignante ou l'enseignant bénéficie des dispositions des
articles 3) à 14) de l'annexe VI.

2) La commission verse à l'employeur qui engage l'enseignante ou l'enseignant une allocation
de replacement dont le montant est équivalent au traitement annuel de l'enseignante ou
l'enseignant au moment de sa démission. S'il s'agit d'une enseignante ou d'un enseignant en
disponibilité, le traitement annuel est celui qu'elle ou il recevrait si elle ou il n'était pas en
disponibilité.

Cette allocation est payable en 12 versements mensuels égaux et consécutifs à compter de
la date d'engagement de l'enseignante ou l'enseignant par l'employeur.

3) L'enseignante ou l'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou celle ou celui dont
l'engagement est résilié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévue à l'article 2) doit aviser la commission par courrier recommandé dans les 10 jours de
la date de la rupture de son lien d'emploi; elle ou il a alors droit de recevoir le solde des
12 versements prévus à l'article 2) que la commission n'a pas payé au moment de la
réception par la commission de cet avis.

Référence  : clause 5-4.06


